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Historique

� 1996 : réforme hospitalière (ordonnance du 24 avril)

- participation des usagers au système de santé
� Représentation au CA

� 1999 : présence d‘au moins un représentant des 
usagers au CLIN (Décret n°99-1034 du 6 décembre 
1999: Art. R. 711-1-6)
[…] Les représentants des usagers siégeant au CA, ou au 
sein de l'organe qualifié qui en tient lieu, assisten t avec 

voix consultative à la séance du comité au cours de 
laquelle sont discutés le rapport d'activité et le programme 

annuel d'actions […]. 
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Nelle organisation de la LIN

Décret n°2006-550 du 15 mai 2006
� LIN confiée à une « instance de consultation et 

de suivi chargée de la lutte contre les infections 
nosocomiales » : 
� Etab. publics et SIH : sous-commission de la CME 

� Etab. privés : CLIN (22 membres)
[…] les représentants des usagers siégeant au sein de l a 

CRUQPC assistent, avec voix consultative , aux séances 
au cours desquelles la ou les sous-commissions 
spécialisées délibèrent sur leur rapport d’activité et sur leurs 
propositions de programme annuel d’actions[…]
(Art. R. 6144-30-6 et R. 6111-6).

CRUQPC : commission des relations avec les usagers et de la qualité de la prise en charge
(Décret du 4 mars 2005)

Comment sont choisis les RU ? (1)

� La loi du 9 août 2004 prévoit que les associations 
représentant les usagers dans les instances 
hospitalières ou de santé publique soient agréées 
après examen par la Commission nationale 
d’agrément. (Loi no 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique art. 5, 6 et 158)

� Arrêtés portant agrément national des associations
et unions d'associations représentant les usagers 
dans les instances hospitalières ou de santé publique
� Arrêté du 6 mars 2007
� Arrêté du 7 février 2007
� Arrêté du 18 décembre 2006 
� Arrêté du 30 octobre 2006
� Arrêté du 11 août 2006
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Comment sont choisis les RU ? (2)

24 août 2006 24 février 2007Date Nomination

• RU siègeant 
au CA (ou organe 

qualifié qui en tient lieu)

• Association

• Mandat de 3 ans

• RU siègeant 
au CA (ou organe 

qualifié qui en tient lieu)

• Association 
agréée ou non

• Mandat d’1 an

• RU siègeant 
à la CRUQPC

• Association 
agréée

• Mandat de 3 ans 
renouvelable

Avant la loi du 09/08/04
1er arrêté d’agrément

� Plaquette BMR 
« Vous êtes porteur d’une BMR »

� Plaquette BMR pédiatrie
« Votre enfant est porteur d’une BMR »

� Plaquette Clostridium difficile
« Vous avez une infection à C. difficile »

Documents
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� Existent depuis 2002

� 20aine de participants par session

� Thèmes 2006 : IDMIN, Clostridium, 
ERV, rôle du représentant

Rencontres annuelles
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Proposition de fiche « technique »
sur le rôle du RU

� Objectif : aider les RU à envisager leur rôle 
au sein de l’instance « CLIN »

� Elaborée à partir de la réglementation et des 
guides relatifs aux représentants des usagers

� Discutée, remaniée lors de la dernière 
rencontre en décembre 2006 avec des RU et 
des présidents de CLIN

. . .
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